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Centre Panthéon
12 place du Panthéon 75005 ParisInscription

6 & 7 novembre 2025

QUEL DROIT À 
L’INFORMATION

À L’ÈRE NUMÉRIQUE

19E COLLOQUE INTERNATIONAL DU C.R.D.H. ET 
DE LA CHAIRE RÉGULATION DU NUMÉRIQUE

AVEC LE CONCOURS DE L’INSTITUT ROBERT BADINTER ET DE L’ÉCOLE W

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfF4aNX--5m_0lowIMeoKl_K0eQtGYhoqaKauo-NoaUSCAtPw/viewform


 JEUDI 6 NOVEMBRE 

9h	 Allocutions de bienvenue

9h15 – 9h30	 Propos introductifs
Benjamin Loveluck, Professeur junior de science politique, Chaire Régulation du numérique 
à l’Université Paris-Panthéon-Assas et Sarah Jamal, Maître de conférences en droit public à 
l’Université Paris-Panthéon-Assas

9h30 – 9h50	 Allocution d’ouverture : Le droit à une information honnête
Thomas Hochmann, Professeur de droit public à l’Université Paris-Nanterre

1/ L’INFORMATION DANS UN ECOSYSTEME BOULEVERSE

9h50 – 11h15	 1.1. DÉTERMINATION DES FAITS ET FIABILITÉ DE L’INFORMATION
	 Présidence : Arnaud Mercier, Professeur en sciences de l’information et de la communication à 
	 l’Université Paris-Panthéon-Assas
	 Nouveaux intermédiaires, accès à la visibilité et algorithmes
	 Pauline Trouillard, Post-doctorante au Centre Internet et Société
	 Vérité scientifique et débat public
	 Karine Favro, Professeure de droit public à l’Université Haute-Alsace
	 Du fact-checking au débunking : quels arbitres de la vérité en ligne ?
	 Ysé Vauchez, Docteure en science politique, Université Paris I Panthéon-Sorbonne

11h15 – 11h30	 Pause 

11h30 – 13h	 1.2. MANIPULATIONS DE L’INFORMATION
	 Présidence : Anne-Thida Norodom, Professeure de droit public à l’Université Paris-Cité
	 Des faux contenus aux deep fakes
	 Célia Zolynski, Professeure de droit privé à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne
	 Troubles de l’information et polarisation politique dans l’espace public 
	 numérique. Enjeux conceptuels et résultats empiriques
	 Manon Berriche, Post-doctorante en sociologie au Médialab, Sciences Po
	 États-Unis : quand les réseaux sociaux percutent les élections
	 Jean-Bernard Schmidt, journaliste, Directeur du CFJ et de l’École W

13h00 – 14h30	 Pause

2/ COMMENT MIEUX PROTEGER LE DROIT A L’INFORMATION ?

14h30 – 16h	 2.1. TABLE-RONDE : L’ENCADREMENT DES INTERMÉDIAIRES DE L’INFORMATION
	 Présidence : Stefania Di Stefano, postdoctorante au CNAM, Chaire modération des contenus

Avec Anastasia Iliopoulou-Penot, Professeure de droit public à l’Université Paris-Panthéon-
Assas ; Antoine Bernard, Directeur Plaidoyer & Assistance, Reporters Sans Frontières ; Onur 
Andreotti, Ancienne coordinatrice de la jurisprudence de l’article 10 de la CEDH à la Cour 
européenne des droits de l’homme

16h – 16h15	 Pause

16h15 – 17h45	 2.2. GARANTIR LE DROIT À L’INFORMATION EN CAS DE CIRCONSTANCES 
	 EXCEPTIONNELLES
	 Présidence : Olivier de Frouville, Professeur de droit public à l’Université Paris-Panthéon-Assas 
	 et directeur du CRDH
	 Troubles à l’ordre public et blocage des réseaux sociaux
	 Javier Tous, Professeur de droit à l’Universidad del Norte (Colombie)



	 Désinformation et conflits armés (Ukraine, Gaza, Sahel)
	 Julien Antouly, Maître de conférences en droit international à l’Université de Rouen-Normandie
	 Informer et désinformer en période de crise sanitaire : 
	 défiances et hésitations vaccinales en France lors de la pandémie de Covid-19
	 Julien Giry, Post-doctorant en science politique, Université de Tours
 

VENDREDI 7 NOVEMBRE

3/ L’INFORMATION EN LIGNE : UNE PREUVE AU SERVICE DE LA LUTTE CONTRE L’IMPUNITE ?

9h15 – 10h45	 3.1. ENQUÊTER SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX ? LE RECUEIL DES PREUVES EN LIGNE
	 Présidence : Sarah Jamal, Maître de conférences à l’Université Paris-Panthéon-Assas
	 L’exemple du Mécanisme international, impartial et indépendant 
	 sur la Syrie (MIII)
	 Keith Hiatt, Directeur de la section de gestion des systèmes d’informations de l’IIIM
	 Les références aux preuves numériques dans les procès de la Cour pénale 
	 internationale
	 Marie Obidzinski, Professeure d’économie à l’Université Paris-Panthéon-Assas (CRED)
	 Repenser le temps de l’enquête à l’ère du numérique	
	 Eugénie Vendroux, Doctorante en droit international à l’Université Paris-Panthéon-Assas

10h45 – 11h	 Pause 

11h – 12h30	 3.2. LES DÉFIS DE LA PREUVE RECUEILLIE DANS L’ESPACE NUMÉRIQUE
	 Présidence : Olivier Schaub, Maître de conférences en droit à l’Université de Reims 
	 Champagne-Ardenne
	 L’information sur les réseaux sociaux : une preuve persuasive ?
	 Olivier Pedeboy, Doctorant en droit international à l’Université Paris-Panthéon-Assas
	 La conservation d’une preuve volatile : garantir le droit à la vérité à l’ère 
	 du numérique
	 Wendy Carazo Mendèz, Docteure en droit international de l’Université Paris-Panthéon-Assas
	 Le recueil de la preuve issue des réseaux sociaux et la protection 
	 de l’individu : un équilibre en construction
	 Victoria Dhaisne, Doctorante en droit international à l’Université Paris-Panthéon-Assas

	 CONCLUSIONS
	 Valère Ndior, Professeur de droit public à l’Université de Bretagne-Occidentale
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ENTRÉE
12 PLACE 

DU PANTHÉON
75005 PARIS

AILE SOUFFLOT

Salle des conseils : Aile Soufflot › Escalier M › 2d étage › Gauche
Plan d’accès (centre Panthéon)

ESC.
M

ESC.
A

ESC.
E

ESC.
F

ESC.
J

ESC.
K

ESCALIER
D’HONNEUR

SALLE 
DES 

CONSEILS

www.crdh.fr  t @crdhparis2 www.assas-universite.fr  t @assasuniversite

https://twitter.com/crdhparis2
http://www.u-paris2.fr
https://twitter.com/assasuniversite

